
Quels montants ? 

Pour un vélo avec assistance électrique : 20% du coût HT du vélo avec 
un plafond à 250€

Pour un vélo sans assistance électrique : 20% du coût HT du vélo avec 
un plafond à 100€

Qui peut en bénéficier ? 

Tous les habitants de la CCPL sans condition de revenus !

Comment faire ? 

En se rendant sur le site internet et en envoyant le dossier de demande 
de subvention : 
cc-paysdelumbres.fr ou directement à la Maison des services

Quelles conditions ?
Tous les vélos sont subventionnés, y compris les vélos d’occasion, 

à condition de pouvoir fournir une facture de moins de deux mois 
et de s’engager à l’utiliser pour ses déplacements quotidiens ! 

La mobilité en Pays de Lumbres



Bénéficiez de 5% de remise en 
vous rendant chez l’un des 
vendeurs ci-dessous : 

Ange ou démon électrique
29 Grand Place 
62120 Aire-sur-la-Lys
06.80.99.52.39
Angeoudemon.electrique@gmail.com

Cycles Yann Degraeve
17 rue notre dame 

62120 Aire-sur-la-Lys
09.81.36.82.27

cyclesyanndegraeve@gmail.com

Ardres

Aire-sur-la-Lys

Cycles Nico Levasseur
146 rue Montluc
62610 Ardres 
03.21.35.84.50
cycles_nico.levasseur@orange.fr

Audruicq

Estrée-Blanche

Saint-Omer
Cycles Fab

239 rue du Château
62370 Audruicq 

03.21.35.43.67
Didier.hermel@wanadoo.fr

Cycles Matton
585 rue de Flechinelle
62145 Estrée-Blanche

03.21.39.32.92
jmatton@cyclesmatton.fr

Au tour de France
184 rue de Dunkerque 
62500 Saint-Omer 
03.21.98.52.97
Alex62505@hotmail.fr


